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La Chambre a volé la réduction de» P*™*" 
'd'instruction à quint jour, et à dix jour: Cette 
gitcussion a donné lieu à de, débat» trèi vifs. 

Le ministre de l'Intérieur a réfuté de répondre 

à M. Loties qui l'interpellait sur les sanglants inci
dents de Champels. 

Des incidents tris graves se sont produits, à l'oc~ 
en non des inventaires, d Champels et o Duniires 
(Haute-Loire); à Mazamet, il y a eu des collisions 
terribles entre les gendarmes et les catholiques. 

— x — 
On assure, dans les milieux diplomatiques, que 

la question de la Banque marocaine, portée devant 
la Conférence d'Algétiras, serait réglée dans le sent 
des desiderata français. Mais il reste la question 
de police qui est fort épineuse. 

LES INVENTAIRES DE BIENS D'EGLISES 

LA FUSILLADE DE CHAMPELS 
( H A t T T E - L O I B E J 

Quarante paysans armés résistent aux gendarmes. — Le brigadier blessé 
Les gendarmes tirent des coups de revolver sur les manifestants. 

Ce que dit la version officielle : pas de morts, cinq blessés. 
Etat grave de l'agent des domaines 

(Pari», 38 février. — L a dépêche qui r e l a t a i t le 
déplorable événement provoqué dans la Haute-Loire 
par l e s t en ta t ives d' inventaires , ne donnai t pas le 
nom d e la commune où il s 'était produi t . C'est à 
Champels , c o m m u n e de iMonistrol-d'Allior, canton 
«le ftauguos, arrondissement du P u y , quo s 'est dé
rou lé ce t te sang lante scène. 

Chez I* député ds Chsmpels 
P a r i s , 28 février. — N o u s avons pu nous entre 

t e n i r a v e c M . D u r a n d , député de la deux ième c ir 
conscr ipt ion du P u y , dont dépend la c o m m u n e de 
Champels . 

Vous me voye* navré, nous dit-il, de tels événements ! 
J e n'ai, a l'heure qu'il est, reçu encore aucun détail sur 
Isa scènes de désordre qu'on aurait facilement pu éviter 
et je dois m'en tenir aux renseignements incomplet* 
transmis par l'Agence Ilava*. Champels est une com
mune de quelques centaines d'habitant*. Je m'étonne 
3u'on ait tenté d'inventorier l'église avec un service 

ordre aussi restreint. 11 faut faire la part des choses. 
Usina toute la Hante-Loire, les inventaires ont donné lieu 
aux plus graves incidents. A Ssugues, la résistance des 
habitants n'a cédé que devant deux compagnies d'm-
fantarie etfiO gendarmes. 11 était dangereux de persister 
à continuer 1 inventaire dans certaines communes. 11 
est sbsurde, en tous cas, de le faire avec un service 
d'ordre dérisoire, comme a Champels. 

La résistance des habitants d Yssingeaux fut d'une 
énergie inouie. A les braver ainsi on les mène loin. On 
dût avoir recours à deux malfaiteurs qu'on eut l'audace 
d'aller chercher en prison et qui consentirent i marcher 
sous la promesse formelle qu'on les mettrait en liberté. 
Ce qui fut fait. Mais c'est scandaleux .' Je ne comprends 
point que le gouvernement s'obstine à froisser dans leurs 
sentiments les plus intimes les populations comme celles 
de ma circonscription où les idées religieuses sont encore 
si vivantes. D'autant plus que la formalité de l'inventaire 
ne vent Tien dira et qne les agents des Domaines font 
des estimations sont a fait ridicules et inexactes. 
Quarante c o u p s da revolver. 

L'attitude da* g e n d a r m e » 
L e 'Puy, 28 février. — Champels est un hameau 

perché sur une hauteur . Il c o m p t e 1Ô0 habi tants 
t o u t «vu plus. L o s mani fe s tant s deva ient ê t re e n v i 
ron uno quaranta ine e t on est surpris qu'i ls a i e n t 
au organiser une rés is tance aussi acharnée. Le peu 
M*import I.MCO de c e t t e local ité expl ique quo l 'admi
nis trat ion n'ait pas songé à envoyer des renforts 
d o troupe , bien q u e la rés i s tance a i t é t é générale 
e t e x t r ê m e m e n t violente dans toute la rég ion. 

L a populat ion est très surexc i tée . D a n s l'affole
m e n t qui rc*r,n<\ il es t impossible de recueil l ir d e s 
rense ignements précis. Il paraît cependant ressor
t i r des récits plus ou moins contrndic'oirps , que les 
gendarmes , peu nombreux, énervés, d'ai l leurs, par 
les difficultés rencontrées dans les communes du 
c a n t o n , se sont montrés maladroi ts et provocants . 

Los témoins accusent mémo le brigadier do gen
darmerie- d'avoir proféré de vér i tab les ou trages . 
C e s t en entendant ces outrages , c'est en subi s sant 
iune v io lente poussée d e la part des gendarmes à 
choval , disont-i ls , q u e l a foulo s'est exc i tée . Les 
gendarmes s e s o n t t rouvés séparés les uns des a u 
tre». Le brigadier , perdant tout sang-fro id , so m i t 
à frapper d o droite e t do gauche à coups do p l a t 
do sabre, ce qui lu» va lut e n Téponsc quelques coups 
d e bâton. Affolé, il cr ia au secours. 

C e s t alors quo les gendarmes firent usage do leurs 
revo lrers . Les témoins éva luent à quarante envi 
r o n , le nombre des coups de feu t irés sur la foule. 

Dis quo c e t inc ident trag ique fut c o n n u nu P u y , 
l e trouble fut grand à la préfecture . Le préfet par
t i t immédia tement pour Champels . 

La version officielle 
Pas de morte ; peu de blesiés 

l 'axis , 2 8 février. — Comme on pouvai t s'y a t 
tendre , lo min i s t ère de l ' Intér ieur fai t diro q u e 
je* incident* de Champels ont é t é très exagérés . 
D ' a p r è s les officioux, parlant en son n o m , il n'y 
• i r a i t e u q u e c inq blessés e t aucun d'eux n'aurai t 
é t é a t t e i n t gr ièvement . 

Le malheur pour M. Dubief e s t qne l'un do ses 
représentante , M. H o n n o r a t , directeur du Cabinet 
d u min i s tre , a mangé uno partio do la consigne. I l 
• ' e s t laiss-5 al ler dans les couloirs do la Chambre à 
d i r e quo l 'un des blessés e s t a t t e i n t gr ièvement . 

Toujours d'après la version officiolle, les gen
darmes qui accompagnaient l 'agent des domaines 
é t a i e n t au nombre de trois e t auraient t iré une v ing
t a i n e do c o j p s de revolver. 

N O U V E A U X D E T A I L S 
Los paysans armés pour la résistance. — Ls rece

veur «esallll à coups de fourche. — interven
tion des gendarme» 

P a r i s , 7 heure». — L'Agence Havat publ ie la dé 
p è c h e s u i v a n t e : 

Le Puy, 23 février. — Voici de nouveaux détails sur 
les incidents qui se sont produit* à Champels au sujet de 
l'inventaire. l ies manifestants attendaient, enfermés dans 
que grange et armée de fourches et de fusils, l'arrivée du 
receveur e t des gendarmes. D e s que le receveur parut, 
accompagné de trois gendarmes, un groupe do paysan* 
ae porta à leur rencontre. Le receveur fut atteint è> la 
tête d'un violent coup de fourche et tomba, criant aux 
gendarmes : « Saurez-moi ! s 

Les trois gendarmes et leur brigadier se trouvaient im
puissants à dégager le receveur. Us voyaient, au con
traire, la foule prendre ans attitude plus menaçante. 11* 
eir<rent en l'air, puis l'excitation des paysans augmen
tant , il» firent feu SOT le groupe le pins hostile. 

C m vingtaine de coups furent ainsi tirés, mais le» 
rsnewgnements diffèrent sur les effet* produit*. Certain» 
disent qu'il y eut deux tué* ; d'autres, trois. Aucune con
firmation ne*t actuellement possible, Champels étant 
Inabordable. On «ait toutefois qu'aucune déclaration de 
décèé n'a été faite à la Mairie. 

Le m'rétaire général et le capitaine de gendarmerie 
•ont sur le* lieux. L'état du receveur est très grave. 

A la m ê m e heure , l ' . loenc* Bavas publia c e t t e 
seconde) dépêche : . 
Champol» iriaJbontaMo. — Lo nombre d e s b les sé» 

I * P u y , SB février. 4 b. 50 *ok. — L'agitation est 
Soujour* grand» i Champel*. La capitaine de gendar-
asarie, avec cinq gendarmes, a essayé d'aller jusqu'au 
pameaa, mai» devant l'hostilité de* habitant*, il est re. 
Tenu en arrière, se portant i la rencontre d a parquet, A 
Mooistrol d'Allié». 

D e cette localité, on connrme que deux des manifes
tant* d'hier sont blessés assez grièvement. 

Enfin, l'Agence Havas communique la t ro i s i ème 
dépêche s u i v a n t e : 

Le Puy , 28 février. — Il résulte de renseignement» 
officiels qu'aucun décès ne s'est produit a, la suite des ba
garres de Champels et que le nombre des blessés n'est 
que de six. Toutefois, le bruit continue à courir qu'il y 
aurait quinze blessés. 

D ' a u t r e p a r t , la Croix reçoit c e t é l égramme d e 
S a u g u e s : 

La population était décidée à défendre son église sans 
violence, sur les conseils pacifique* du curé, mais le 
receveur aurait bousculé des femmes, de là l'intervention 
des hommw. 

Les gendarme* déchargent vingt-quatre coups de revol
ver. La foule indignée piétine le receveur. Plusieurs bles
sés de part et d'antre. Grande surexcitation dans la con
trés. 

Bram incidints à Ornières 
Le» gendarmes chargent la foulo sabra au clair et à 

coups do crosse. — Des femmes sont maltrai
te»», platinées 

L'Autorité donne de» détail» sur les inc idents q u ' a 
provoqués, le 23 février, à Dunières , d a n s l a H a u t e -
Loire , ht t e n t a t i v e d ' inventa ire . 

A h u i t heures , l a t r o u p e e s t Bignalée e t , dès neuf 
heures, l ' in fanter ie entoure l 'égl ise, coupant e n 
d e u x l a foule qui s t a t i o n n e sur la p l a c e ; puis arri
v e n t q u a t r e gendarmes e scor tant le receveur. Quel
q u e s instante après, d 'antres gendarmes a pied, à 
cheval , lo commissa ire d e police e t les deux serru
riers chargé» d'enfoncer les portes . 

Le l i eu tenant de gendarmerie d ' I s s ingeaux , F e y -
ler, é t a i t à la t ê t e de s g e n d a r m e s ; aprè» quelque» 
ins tante , l e commissa ire s 'avanco vers les 400 per
sonnes qu i , s e t e n a n t toutes pur le bras, obs trua ient 
l 'entrée de l'église. 

S a n s sommat ion e t eur ain ordre , les gendarmes se 
préc ip i tèrent la crosse e n l'air sur c e s 400 personnes 
sans armes e t sans défense , les rouèrent do coups , 
renversant les hommes, p i j t i n a n t les femme» e t les 
e n f a n t s , c e qui e n g a g e a plus d'un à se défendre . 

O n v i t un gendarme renverser une femme d e qua
t r e - v i n g t s a n s , un a u t r e renverser une f e m m e e t s e s 
deux enfants d e h u i t à dix ans , e t les poursu ivre . 
C'est alors que c e t t e femme, so v o y a n t poursu iv ie , 
sais i t une brique qui se t rouva i t d e v a n t l e portai l 
do l'école communal© e t non un tesson d e boute i l l e , 
qui fu t trouvé c i n q u a n t e mètres plus lo ; n, émer
g e a n t de la n e i g e p ié t inée , e t la lançant a la t ê t e 
du gendarme, lui fit un© large blessure. 

Lo brigadier de Dunières mi t ba ïonne t t e a u ca 
non, le l i e u t e n a n t mi t sabre au clair , ainsi que plu
s ieurs caval iers qui chargèrent e t frappèrent à tour 
do bras. P e n d a n t c e t e m p s , les coups do crosse p o u 
v a i e n t e t il fa l lut in terven ir auprès d u l i e u t e n a n t 
Foyler pour lui faire arrêter cer ta ins de ses hom
mes, qu'on a u r a i t d i t l i t t éra lement forts. Au bout 
d e trois quart s d'heure, car les personnes chassées 
revenaient s a n s ceose, les abords d e l 'église furent 
déblayés . 

Bagarres sanglantes 
Nombreux blessés. — Un lieutenant-colonel frappé 

d'un ooup do plerro 
M.aznmet, 23 févr ier . — Les opérat ions de l ' in

venta i re , commencées avant-hier , ici , ont é t é mar
quées par do sang lants inc idents . L o s iège d e 
l 'égl ise a d u r é tro i s heures e t , finalement, on a d û 
enfoneen les pertes . 

L o curé avai t accepté de fa ire l ' inventa i re avec 
le receveur d o l'onregistrcmnfc à l a condi t ion que 
celui-ci v i n t seul . 'Mais l 'adminis trat ion fit requiri-
t i onner h u i t cents hommes de troupe qui v i n r e n t 
prendre posi t ion a u x abords de l 'égl ise. 

De» collisions épouvantables s o produis irent e n t r e 
l a t r o u p e e t lo public qui protes ta i t bruyamment . 
Les arti l leurs se mirent à charger , sabre au clair , 
sans avoir reçu d'ordres. L© l ieutenant-colonel Ber-
go s e préc ip i ta au d e v a n t de ces hommes pour év i 
ter do plus grands malheuT» : à c e m o m e n t il reçut 
un coup d© pierro qui le blessa a u v i sage . Il a d û 
s'al i ter . 

Il y a en de nombreux blessés. 
On s 'at tend à d© nouveaux graves inc idents , trois 

inventa ires res tant encore à faire. 

BACARRE SANGLANTE DANS LE JURA 
L'égl ise de L a M o u i l l e (canton d e More») (Jura) 

a é t é , lo 21 fé.vr,iér, lo théâ tre d 'une scène t rag ique . 
Les bagarres sang lantes qui s e sont produites a 
Sainte-Clot i lde e t & S a i n t - P i e i r e du Gros-Cail lou, à 
P a r i s , so sont renouvelées a v e c plus d e grav i té e n 
core. 

Les gendarme» o n t e n t o u r é l 'égl ise de bon m a t i n , 
m a i s dé jà les fidèles avert i s par des éclaireurs e t les 
appels du tocs in , e n t o u r a i e n t l 'église. 

L'ordre d e charger e s t donné . L e s g e n d a r m e s a 
cheval , cabre au c la ir , s 'é lancent sur la foule. Les 
gendarmes à pied s e ruent sur les femmes qui s e 
trouvent en première l igne. L a mêlée e s t indescrip
t ible . De* jeunes filles de 15 à 16 ans sont empoi 
gnées , je tées dans la neige e t p ié t inées sous les pieds 
dos chevaux . 

D e s liommes veulent les dégager , i ls sont reçus à 
coups do crosse e t de sabre. Dos vie i l lards meurtr i s 
d e coups , sont je tés à terre , menotte» e t t ra înés dans 
l a n e i g e . D 'autre s s o n t sais is a u collet e t à m o i t i é 
é tranglée . 

P e n d a n t c e t e m p s les portes é ta i en t crochetées e t 
l ' inventa ire é t a i t fa i t . 

P lus i eurs arres tat ions o n t é t é opérées . Les prison
nier» é t a i e n t d a n s un é t a t lamentable , les vêtement» 
en lambeaux , t è t e nue, le corps couvert de c o n t u 
s ions e t bleu d e coups. 

Des personnes qui vou la ient leur passer d o l a 
nourr i ture o n t é t é repousses. Les prisonniers des 
c e n d a i e n t un peu peu» tard vers S a i n t - C l a u d e , 

A N A N C Y 
Intervent ion do l 'empereur d"Autrieno 

N a n c y , 28 iéVrier . — L'inventais© d e Végjieo 
d e s Oordeliers a é t é marqué p a r un inc ident . 

TJne chapel le est a n n e x é e a 
t r o u v e le tombeau des ducs t 
l 'empereur d'Autr iche a acqui 
j e s té verse chaque année l a soi 
pour l e s e r v i c e re l ig ieux d a n s 

L e c o m t e Khevenhul ler , «i 
che , B'est opposé , a u nom de l'ei 

t t e ég l i se , o ù se 
* "Traîne, e t que 

1037. S a Ma-
de 2,000 francs 
> chapel le . 
adeuc d'Autri-

ereur, à l ' inven
t a i r e du mobilier e t des objets du cu l te de l a cha

u t , qui ne cont" 
E t a t français , 

pel le dont il s 'agi t , qui ne contiea 
à f E l 

r ien qui appar-
t à la fabrique t i e n n e soit 

paroiss iale . 
— x » 

U n maire s u s p e n d u 
S a i n t - B n e u c , 2 3 février . - ^ -Mi d u Couedic d u -

ObsqUef, maire du Quil l io, « é t é suspendu de ses 
fonctions par le préfet des Côtc s -« i - î i ord pour avoir 
refuse d e notifier les convocat ions re lat ives à l ' in
venta ire de l 'égl ise d e sa commune . 

Date finale dee Inventaires 
D a n s une nouvelle instruction; pour les inven

ta ires publ iée par la Vérité frantaiie, l e d irecteur 
généra l d e l ' enregis trement ins is te pour que t o u t e s 
l e s opérat ions so ient terminés le} 15 mars a u plus 
tard . 

On renonce avec raison aux perquis i t ions dans les 
presbytères. 

D A N S LE N O R p 
Extension des pouvoirs des commissaires ds polios 

Mercredi après-midi, les commissaires de police du 
département ont été avisés telégtsphiquement qu'un 
décret du ministre de l'Intérieur, erfcdote du 27 février, 
leur conférait les pouvoirs des comsniasaires spéciaux, 
leur permettant d exercer leurs fonctions à l'occasion 
des inventaires, en dehors des limites de leur ressort 
ordinaire. 

A C R O I X 
M. Prévos t , percepteur de RoulfciisT-Ouest, s e pré

sentera c e t après-midi , à d e u x heures , à l 'égl ise 
S a i n t - M a r t i n pour procéder à l ' iSTèntaire. 

J u s q u ' à présent , M. le cure d e î S a i n t - P i e r r e n'a 
reçu a u c u n e notif ication. 

DANS LE CANTON DE LANNOÏ 
La série des inventaires se continuera le 8 mars pro

chain par OTuaon, où les opérationr commenceront le 
matin, à sept heures et demie, et Cfiéreno;, où !o per
cepteur arrivera vers dix heure* e t demie. C e s t M. 
Hennebique, percepteur des contrilbaUons à Baisieux, 
qui est charge de ce* deux inventaires. 

MM. les curés des communes intéressées ont été avi
sés dans la journée de mercredi. 

A T O U R C O I N G 
Les curés e t d o y e n s des q u a t r e égl ises ooncorda-

ta i res -de Tourcoing: Sa in t -Chr i s tophe , N o t r e - D a m e , 
Croix-Rouge e t B lanc -Seau , o n t reçu notif ication 
mercredi m a t i n , par les soins d e la gendarmer ie , 
q u e les opérat ions de l ' inventa ire aura ient l i eu d a n s 
c e s dif férentes égl ises , mardi prochain , 6 mars , à 
s e p t heures du m a t i n . 

A M O U V A U X 
L'inventaire aura lieu mercredi 7 mars, à neuf heu

res du matin. Ces t M. IX-gand, percepteur à Marcq-en-
Barœul, qui est chargé de cette besogne. 

A R 0 N C Q 
L s gendarmerie d'Halrain a signifié, dans l'aorès-mi-

di de mercredi, à M. AHard, o u » d* Je paroisse Saint-
Piat , « a e l'inventaire d* l'Igeiii, M S V l ieu jeudi pro
chain, à o u * haures du matin. PaselsW u»«rtiu»ttai *r~ 
été faite à M. l'abbé l e m a n , curé de 4*> paroisse Basat-
RncA (Blanc-Four) Dans cette dernière église, l'inven
taire commencera à huit heures et demie. 

C'est M. Babier, percepteur à Halluin, qui procédera 
arrx opérations. 

A L I N 8 E L L E S 
Dans la soirée de mardi, deux gendarmes d'Halhiin 

se sont présentes au nresbvtère oe Linsellcs, afin «le 
faire connaître à M. l'abbé 'Leroux, ouré de la paroisse, 
que l'inventaire de l'église aurait lieu mercredi pro
chain, à dix heures du matin, par M. Rabier, percep
teur à Halluin. 

A D E U L É M O N T 
L'inventaire aura lieu le lundi 5 mars, à dix heures 

du matin. Ces t M. Balési, percepteur, en résidence à 
•Gommes, qui en est chargé. 

A W E R V I C Q 
•Dans la commune de Wervicq-Sud, l'inventaire aura 

lieu le mardi 6 mars, à dix heures. 
A L I L L E 

L u Incidents do l'église Sainte-Catherine. — M . 
l'abbé Wattel devant la cour d'appel de Douai. 

Le Jugement 
L a Cour d'appel a rendu mercredi son j u g e m e n t 

d a n s l'affaire de M. l'abbé Wat to l ; e l le a porté de 
100 à 200 francs l 'amende infl igée au v ica ire de 
l 'égl ise S a i n t e - C a t h e r i n e , mai s sans y ajouter u n e 
pe ine d e prison, c o m m e l 'ava i t réclamé le min i s t ère 
public . 

A V A L E N C I E N N E S 
Mercredi, à une heure, a eu lieu l'inventaire de la 

sacristie, à l'église Notre-Dame d u fjjeinUCordon. L'in
ventaire de l'é«lisc avait été fait, il jr a quelque temps. 
Un bataillon d infanterie barrait les rues environnantes, 
de sorte que bien peu de fidèles ont p j protester. Plu
sieurs portes de la sacristie ont été crochetées et tout 
s'est passé sans autre incident. • ' — 

gueur que le 10 avril prochain, e u l ieu du 1er, a ins i « 
que nous l 'avons d i t hier par erreur. 

Voic i d'ai l leurs l e t e x t e sur lequel l 'accord s'e*t 
fa i t d a n s les deux Chambres : 

ARTICLE TTNIQUS. — Dans le service intérieur et dans 
les relations franco-coloniales, la taxe des lettres affran
chies est fixée' à 10 centimes par 15 grammes ou frac
tions de 15 grammes. 

La taxe des lettres non affranchies est fixée à 30 cen
times par 15 grammes ou fractions de 16 gramme*. 

Les lettres insuffisamment affranchies sont frappées 
d'une surtaxe égale au double de l'insuffisance de l'af
franchissement. 

Le port des cartes électorales, comme celui des cir
culaires électorales et 'des bulletin* de vote, est fixé à 
1 centime par 25 grammes, quel que soit le mode d'ex
pédition, sous bande ou sous envelonne ouverte. 

La date d'application de ces dispositions est fixée 
au 16 avril 1906. 

A L'OCCASION DES INVENTAIRES 
qui doivent avoir lieu aujourd'hui 
jeudi dans six églises de Roubaix, le 
« Journal de Roubaix » publiera, vers 
trois heures, 

UNE ÉDITION SPECIALE 

L A Q U E S T I O N K A K O C A M B 

NFORMATIONS 
Fin do la grève dos tu l l ls tM de Lyon 

Lyon, 28 février. — Une réunion d'entente a eu lieu 
mardi, entre les délégués des maître* tullistes et ceux 
des ouvriers : l 'accorda été conclu. 

Des concessions ont été faites de part et d'autre. Le 
travail a repris mercredi matin dans toutes les usines 
de Lyon et de la région. 

La comtesse ot le comte Boni d» Castellane 
Paris, 23 février. — Aujourd'hui i la ITO chambre 

du tribunal a été appelée la demande en séparation de 
corps de la comtesse de Castellane, née Goiikl, contre 
le comte Boni de Castellane. L'affaire a été remise à 
quinzaine pour indication. 

M* Cruppi se présente pour Mme d s Castellane et 
M* Henry Bonnet pour M. Boni de Castellane, 

Lot beautés du mardl-gra» à Paris 
Paris, 28 février. — Dans la journée et dans la soirée 

de mardi, un nombre considérable d'arrestations, — 
huit cents environ, — ont été opérée» pour tapage exa
géré, refus de circuler, injures, attouchements. Les 
pnMes avoisinant les grands boulevafds étaient, à mi
nuit, bondés d'indivkvus arrêtés. Quelques-uns d'entre 
eux avaient dans leur» poches de» paquets de poivre; 
leur arrestation a été maintenue et M ont été envoyés 
au Dépôt, ainsi que ceux, trouvé* porteurs d'arme* 
prohibées. ^ 

Troublée g r a v a s en Hongr ie . - Quinze personne» 
t u é e s 

Buda-Pesth, 23 février. — La population de la pro
vince est exaspérée contre l'empereur François-Joseph. 
A Esztergom, siège de l'archevèque-primat de Hongrie, 
la population a fait un accueil hostile a u commissaire 
royal envoyé pour dissoudre le Conseil général. Les 
gendarmes ont tiré sur le peuple et ont tue quinze per
sonnes. 
— s i -

LA RÉFORME POSTALE 
La réduction du tarif des lettrée. — Le texte de la 

l o i — Elle sera appliqué le 18 avril seulement 

Par i» , 98 février .— La loi spéciale sur l s réduc
t i o n à 10 cent imes d u trmfcre de» le t tres , quoique 
rcÀée dans la soirée d'hier par les deux Chambres , 
n 'a p a s é t é promulguée ce m a t i n . L e gouvernement 
a, e n effet, un délai d'un mois pour la promulga-
t K > n - t ion occu l te et. do la cfuplicité d e l a diplomatie) 

D ' a u t r e p a r t , la réforme n e do i t entrer • » «i* I traftÇ*ioe-

La Conférence d'Algésiras 
LA S I T U A T I O N 

Une détente. — Un problème on moin» 
Un s i g n a l e la t e n d a n c e à l 'amélioration qui 60 

produi t dans la s i tua t ion e t qui résu l te s u r t o u t 
d u ton plus conci l iant de s Al lemands . 

Le correspondant d u Figaro à Algés iras , remar
que , e n effet, qu'il es t certa in m a i n t e n a n t qu'un 
projet de B a n q u e sera vo té e t q u e la solut ion .de 
ce problème é p i n e u x s e r a conforme a u x in térê t s 
f rança i s . 

E n outre , un rev i rement s'opère d a n s l 'esprit des 
dé légués marocains e t ceux-ci p r e n n e n t peur de 
l 'Allemagne envahissante . Leur a t t i t u d e e s t moins 
défavorable qu'au début a u x in térê t s français . 

L ' I N T E R V E N T I O N D È S P U I S S A N C E S 
L e s efforts do l 'Autriehs. — L'opinion à Berl in 

V i e n n e , 23 février . — D o n s les cerc les pol i t iques 
d e V i e n n e on connrme q u e l 'Autr iche a fa i t des 
efforts à Ber l in , s imul tanément avec d'autres puis 
sances , pour amener l 'Al lemagne a a t t é n u e r s e s 
p r é t e n t i o n s dans le sens des des iderata do la F r a n 
ce. 

D ' a u t r e p a r t , p lus ieurs j o u r n a u x publ ient d e s t é 
l égrammes de Ber l in d isant q u e dans les cercles 
compétent s de ce t t e vi l le , o n cont inue à avo ir con
fiance d a n s les résul tats positif» de la Conférence 
d'Algésiras . 

LA Q U E S T I O N D E P O L I C E 
U n ajournement. — L Halls ot la conférence 

V i e n n e ; 98 février . — O n l i t dans la Neue F r è t e 
Presse : 

« S i , comme on le pré tend , l a conférence d 'Algé 
s i ras deva i t subir une in terrupt ion , le moti f de c e t t e 
in terrupt ion s e r a i t c e r t a i n e m e n t l ' impossibi l i té 
d 'une e n t e n t e s u r la quest ion de la pol ice au M a 
roc . L ' a j o u r n e m e n t a u r a i t ainsi pour but d e con
jurer le danger q u e cour t l 'Al lemague d'avoir c o n 
t r e e l le la major i té des délégué:) à la conférence 
e t aussi pour épargner à l 'I tal ie l 'embarras d'avoir 
à se prononcer pour la F r a n c e e t c o n t r e l 'Allema
gne . » 

E i effet, o n m a n d e de R o m e à la Politische Cor
respondons d e V i e n n e : 

« Les cerc les pol i t iques de Borne s e montrent gé
n é r a l e m e n t défavorables au rôle prépondérant que 
d e m a i n t s cô tés o n prétend fa ire jouer à l ' I ta l ie 
d a n s la nouve le organ i sa t ion du Maroc. A R o m e , 
on ne nourri t nu l l ement l 'ambit ion de voir confier 
ià l ' I ta l ie auprès d 'une ou de d e u x a u t r e s pu i s san
ces, uue mission spéc ia le , so i t dans la quest ion d e 
la police, so i t d a n s une outre ques t ion . » 

LA P R E S I D E N C E D E LA C O N F E R E N C E 
Le départ du due d'Almodovar. Une passe difficile 

V i e n n e , 28 février . — L e correspondant de la 
A'eue Frè te Presse è Algés iras p . é t e n d ten ir de 
source autor i sée que le prés ident de la conférence 
q u i t t e r a i t Algés iras d a n s la première qu inza ine de 
mars pour r e t o u r n e r à Madr id , où des affaires 
d 'Eta t importantes l 'a t tendent : la v is i te d u cou-
p!e royal portuga i s e t les préparat i f s du m a r i a g e 
d'Alphonse X I I l Tendraient 6a présence nécessaire 
à Madrid. A l'hôtel Reina-Cha-istina, o n s 'occupe 
d e c e qu'il c o n v i e n d r a i t de fa ire s i la conférence 
n'éta i t pas t e r m i n é e d' ici à c e t t e é p o q u e ; ce qui , 
ac tue l l ement , s emble peu probable. On discute les 
é v e n t u a l i t é s s u i v a n t e s : si l 'absence d u . duc d'Al
modovar ne deva i t pas ê t r e de l o n g u e d u l e c , les 
séances ordina ires pourra ient ê tro interrompues e t 
c e t emps employé par les t ravaux d u Comité . 

E n c a s d'absence plu6 longue, on prévoit la. pos
s ib i l i t é de transférer la conférence à M a d r i d . 

(Pourtant toutes les ra i sons invoquées p r i m i t i v e 
m e n t contre t o u t • o t r e l ieu qu'Algés iras e'y oppo
sant , il ne resterai t donc que c e t t e seu le issue : 
é l i r e un nouveau prés ident . On fa i t ressort ir les 
qual i tés except ionne l l e s du duc d'Almodovar pour 
présider la conférence e t on se d e m a n d e s i on pour
r a i t t rouver u n e a u t r e personnal i té à m ê m e de rem
plir c e s fonct ions dél icates , sur tout d a n s les mo
ments difficiles que la conférence aura encore à 
traverser . 

L E S B R U I T S D E G U E R R E 
Les achats do chevaux par l'Allemagne 

E n dép i t des pronost ics favorables sur l ' i ssue 
de l a conférence , o n s ignale dans les e n 
virons d e Lorient , d e nombreux Al lemands qui 
font d ' importants achats de chevaux de tra i t e t d e 
se l le . E s vont do ferme en ferme e t offrent des prix 
é l evés pour les plus belles bêtes , var iant en tre 1.20O 
e t 2.000 francs. D e s m a q u i g n o n s de Landernoau e t 
Laud iv i s i au , très connaisseurs e n c h e v a u x , accom
p a g n e n t les acheteurs a l lemands. 

Les c h e v a u x achetés sont i m m é d i a t e m e n t embar
qués dans des wagons à dest inat ion d'Al lemagne. 

U N E I N T E R P E L L A T I O N A LA C H A M B R E 
Les intentions do M. Jaurès. — Les travaux ue« 

porta. — Là oonceeeion et la diplomatie 
française 

P a r i s , 28 février . — On prê te èi M. J a u r è s l ' in
t e n t i o n d' interpel ler l e gouvernement au s u j e t do 
la concession par le s u l t a n à la C o m p a g n i e maro
ca ine , d a n s laquel le e s t intéressée la S o c i é t é d u 
Creusot , dos t r a v a u x des ports de Casablanca e t 
Baffi. Or, il ressort de documents publ iés par le 
Temps e t des déc larat ions t a n t de la Compagn ie 
maroca ine que d'El Mokhri lu i -même, qu'il 6*agit 
d 'nne affaire prjroment pr ivée e n t r e l e maghzen 
e t d e s . industr ie ls f rança is , que le g o u v e r n e m e n t 
f r a n ç a i s n'y e s t p o u r Tien e t q u ' a u surp lus l a con
cession e s t antér i eure à l a convocat ion de la confé
rence marocaine . 

'M. J a u r è s n ' e s t donc pas fondé à parler do l'ocs 

CHAMBRE j)ES^ DEPUTES 
Mercredi 26 février 1906 

LES INCIDENTS SANGLANTS DE CHAMPELS 
dans la Haute-Loire 

Dans les couloir* de la Chambre, M. Honnorat, dires» 
teur du Cabinet du ministre de l'intérieur dit qu'il n'y-
a eu à Champels que 6 blessés dont un seul grièvement. 
Nous n'avons pas encore d'antres renseignement*. 

Au début de ta séance, M. I^sies doit demander a in
terpeller le gouvernement sur le» conflits sanglants provo
ques par les inventaires de* .Eglises. 

MM. Grou.jr.iu et Amédée Reille se sont fait inscrire: 
pour prendre la parole. • 

L'on attend les ministres compétents pour discuter 
l'interpellation ou pour fixer U date de la discussion. 

A i heures e t demie on attend encore. 
La eéance 

La séance est ouverte à 2 heures, sous la présidenev 
de M. Doumer. >MiM. Lasies, Oroussau, Amédée Beulo, 
sont montes s'entretenir au fauteuil avec le président. M. 
Chaumié est seul au .banc du Gouvernement. 

LES 28 JOURS ET LES 13 JOURS 
la PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la propo

sition de loi de 'M. Maujsn ayant pour objet la réduc
tion à 15 jours et i> 6 jours des périodes d'instruction 
militaire des réservistes et territoriaux. 

M. LASIKS. — Et mon interpellation ? 
M. IM PaisiDLNT. — Il faut attendre que le ministre 

compétent soit là. 
L urgence est déclarée. La Chambre décide qu'elle 

passe à la discussion des articles. 
'M. DU HALCQUEI. — Et l'avis du ministre de la Guer

r e ! 
— I l b'est pas l à ! (Exclamations). 
Enfin, M. Etienne arrive, précédé de M. Berteaux. 
L 'amendement Breton i La s u p p r e s s i o n d e s 

pér iodes 
: M. EUÏTON demande la réduction à 15 jours des 28 

jours e t la suppression des 13 jours. 
L& contre-projet porte en outre, qu'en aucun cas, le» 

Sériodes d'instructions ne pourront avoir lieu au cours* 
e3 périodas électorales, ni coïncider pour le» habitants 

des campagnes avec les époques de moissons et de ven
danges. 

Toutes ces dispositions ont été adoptées antérieure
ment par la Chambre. 

Les sursis. — incidents 
M. IMSIES se déclare partisan de la réduction de» vingt-

huit jours et de la suppression des périodes d'exercice» 
dos territoriaux. 

11 assure que ces périodes sont inutilement employée». 
Les exercice» des dix premiers jour* ne sent pas néces
saire». Quinze jours suffisent pour le* réservistes. 

Les sursis d appel devraient être accordés en tenant 
compte exclusivement de La situation précaire des inté
resses. 

Ils ne le sont qu'après une enquête politique. On s'in-
fOT ne des opinkns politique» du réclamant. 

L«e MAKQOis Dit P I N S cite un fait de ce genre qui s'est 
pasaé dans son arrondissement 11 a été connu par un 

2uestionnaire du préfet du Gard, qu'il s'était trompé 
'adresse. Il lit un document confidentiel émanant de la 

sous-préfecture de Lombes commençant par ce* m o t s : 
« Monsieur 4e délégué... > (Eacloroations.) C e s t une de
mande de renseignements politiques sur un citoyen qui 
sollicitait une dispense. {ExclaartatioTia.) 

M. IJA&IES. —i Je ne ferai pas l'injure de croise le mi
nistre de la Guerre capable de prêter la «nain à de 
pareilles saletés, On veut faire de la loi un moyen de 
chantage contre noua, voilà pourquoi je voterai b sup
pression dee l o jours. 

M Oovzr appuie le contre projet 'Breton. 
IM. GEORT.ES GROSJKAN confirme que les demandes de 

sursis et d e dispense d'appel sont entre les mains dos 
préfets comme autant de moyens de corruption électo
rale. 

L'orateur l it des documents établissant que ce sont le* 
préfets qui disposent de ces faveurs. On le» obtient en 
payant tribut aux bas exploitent* de la politique. Il faut 
être affilié, à un Comité et payer une cotisation pour 
êtro bien noté. Ces pratiques continuent, elle» s'étendent 
sur toute la France. 

M. GALPIN. — Drms la commune dont je suis maire, 
le délégué administratif s'étant brûlé, c'est an brigadier 
cantonnier que le préfet s'eot adrossé pour le remplacer. 

M. GnosjnN. — Dans la pensé? de ses fondateurs, la 
République devait avoir un autre idéal. 

Le service militaire n'est plus qu'un levier électoral. 
la délation et l'institution des délégués subsistent mal
gré la volonté du ministre de la guerre. Les intentions du 
ministre sont droites ; la question est de savoir s'il pourra 
les faire respecter. (Applaudisrenx'nts.) 

iM. Ki/rrz. — Après les événeincnts qni s» sont dérou
lés ces derniers mois, il est regrettable que la suppression 
de notre armée territoriale — car c e s t de cela qu'il, 
s'agit — soit demandée ici et qu'on s'appuie, rtour la 
proposer, sur des motifs politiques. (Interruptions.) 

M. LE MINISTRE DE IA GT-EBRE combat la réduction, au 
nom des intérêts de la déferj?e n-Ationale. P o u r p i e r aux 
grandes manœuvres, il faut, sous peine de surmenage, 
que le réserviste soit entraîné, et la durée de vingt-huit 
jours pour la période est absolument nécessaire pour 
qu'on puisse trouver le temps de cet entraînement. (Pro
testations à l'extrême-gauche.) 

Plus que jamais, avec la loi de deux ans, nous avons 
besoin d u n e réserve et d'une territoriale qui constituent 
un Téservoir d'hommes nécessaire. (Très bien à droite e t 
au centre.) C'est une armée défensive que nous avons 
dans les circonstances actuelles; elle do:t être d'autant 
plus puissante qu'elle constitue la sauvegarde permanente 
du pÂy*. (Vifs applaudissements à droite et au centre.) 
C'est pourquoi, je demande le maintien dits pfriedes 
actuelles. (Rumeurs à gauche. — Mouvement prolongé.1 

LA QUESTION DES DÉLÉGUÉS 
LES N A T I O N A L I S T E S E T L E M I N I S T È R E 

M. IMSIES. — Pourquoi le ministre n'a-t^il p?.s ré
pondu *ur la question des délégués! Je lui d é m â t e s i . 
oui ou non, il a oublié les déclarât ;or.e de M. Bouvier sur 
les rouages illicites qui tendaient à se substituer à l'ad
ministration. Oui ou non, M. le Ministre, tolérez vous. 
ou blâmez-vous ce» faits ? (Applaudissement* à droite e t 
au centre.) 

M. ETIENNS. — J'estimais q i e la question était plus 
haute et ne devait pas être traitée par les petits cotés. 
Puisqu'on veut absolument une réponse, je m'en réfère 
aux déclarations très nettes et très précises de M. le Pré
sident du Conseil. Les doux faits cités à la tribune sont 
d'ailleurs des faits isolés qui n'atténuent pas la portée 
générale do ces déclarations.... 

MM. OALTHISB DÏ CXAONY etGîlOSJEAN demandent en 
même temps la parole. Les socialistes crient à M. Gau
thier de Clagny : • Renversez donc le ministère ! C'est 
vous qui le soutenez ! > (Tumulte.) 

iM. BRBTON cotisent à retirer son contre-projet sauf à 
en représenter les diverses dispositions sous forme d'a
mendements. 

IM. La P&isiDENT donne lecture de l'article unique du 

firojet de la Commission ainsi conçu : < Les homme* de 
a réserve de l'armée act ivosont assujettis pendant leur 

temps de service dons ladite réserve, à prendre part 4 
deux manœuvres chacune oTune durée de quinze jours 
pleins, non compris le jour de l'arrivée et celui du dé-

M i l . BRETON et COUJARO acceptent ce texte. 
M. KLOTZ propose de substituer 2'. jours à 16 jour». 

D I S C O U R S D E M . C A U T H I E R D E C L A C N Y 
(M. GAUTHIER P I CIAGKT. — 'Mes sssSS et moi, malgré 

les déclarations patriotiques de M. le Ministre do l a 
Guerre, nous ne pouvons suivTe le gouvernement parce 
qu'il ne veut pas désavouer des fonctionnaire* qui désho
norent leurs fonctions. (Braves prolongés à droite et au 
centre.) l è s deux questions no sauraient être «éfsrécs. 
Nous ne pouvons admettre qu'on mêle l'armée nationale 
à toutes les basses saletés politiques. 

Depuis sept ans, nous défendons le Gouvernement 
contre ceux de ses amis qu'il est obligé de subir. Si 
certaines revendications on* pu triompher, c'est à noua 
qu'il le d o i t (Applaudis»emer»'s ironiquo*.)_ J e ne *uis 
pas de ceuot qui souhaitent de vc:r disparaître le cabi
net actuel avant les électione. 

Cris à Cextrtme gauche II vous <Cutjent! 
M G A C T Œ E R rat CIAOHT. — N'arcw-nous pas m»e-

lement d i rst à avoir en face de noue on gouverni divisé. 
discrédits, qui s , aux mains, te sans d e s ouvriers de 
Lrmoge* e t de» pa-y»an» de la Haute-Loire! (Salre 
Q'jppkudUsement* à droite.) 'Le* fait* qui v ira ient 
d'être apportés à la tribune montrent que, malgré l a 

Grou.jr.iu
Geort.es

